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FEDERATION DES CHASSEURS DU NORD

 rue du Château – 59152 CHERENG   

N° Tél Spécial Guichet Unique : 03.59.03.37.00 - à partir de la Belgique tél : 00.333.59.03.37.00 – Fax : 03.20.41.45.61

E-mail : info@chasse59.net
Internet : http://www.chasse59.net
RENOUVELLEMENT VALIDATION PERMIS DE CHASSER - SAISON 2011/2012
A LIRE ATTENTIVEMENT
Guichet unique :                Horaires : de 9h à 12h30 et de 14 h à 17 heures. 
Samedis de permanence : le 13 et 20  août, les 3, 10, 17 et 24 septembre 2011 (de 9h à 12h).
Règlements : un seul libellé = « guichet unique FDC 59 »

Rappel !
· *Lorsqu’un chasseur valide pour la première fois son permis de chasser, lors de la saison cynégétique qui suit l’obtention du titre permanent dudit permis, le montant d’une partie des redevances est diminué de moitié. Si vous êtes dans ce cas, cocher la case « cas particulier » dans le tableau au recto de la demande de validation et joindre impérativement une copie dudit permis.
· Tarif unique pour le permis national dans tous les départements !
Nouveauté :

· Attention : Tout prélèvement de bécasse des Bois, en l’absence de carnet de prélèvement et de dispositif de marquage, est interdit ! Ce carnet et le dispositif de marquage vous seront délivrés avec votre validation de permis de chasser.
Tarifs : en euros
	Type de Validation
	Sans sanglier dans le Nord
	Avec le sanglier dans le Nord

	
	Tarif normal
	* Nouveau chasseur 
	Tarif normal
	* Nouveau chasseur

	Départementale annuelle Nord 
	131,98
	73,49
	176,98
	96,49

	Nationale toute la France, petit gibier
	318,24
	166,12
	
	

	Nationale toute la France, petit et grand gibier
	390,24
	202,12
	390,24
	202,12

	Temporaire 3 jours Nord (exemple : 8/9/10 octobre) 3 fois par an maximum
	50,16
	32,08
	65,16
	40,08

	Temporaire 9 jours Nord (exemple : du 8 au 16 octobre) 1 seule fois par an
	77,82
	46,41
	122,82
	69,41

	Bi-départementale Nord/Aisne
	244,96
	129,98
	289,96
	152,98

	Bi-départementale Nord/Pas de Calais
	243,96
	129,48
	288,96
	152,48

	Bi-départementale Nord/Somme
	245,96
	129,98
	290,96
	152,98

	Bi-départementale Nord/Ardennes
	242,96
	128,98
	287,96
	151,98

	Bi-départementale Nord/Aisne, avec grand gibier de l’Aisne
	311,96
	196,98
	356,96
	219,98

	Bi-départementale Nord/Pas de Calais, avec sanglier dans le Pas de Calais
	248,96
	132,48
	293,96
	155,48

	Bi-départementale Nord/Somme, avec grand gibier dans la Somme
	260,96
	137,98
	305,96
	160,98

	Bi-départementale Nord/Ardennes, avec grand gibier dans les Ardennes
	262,96
	138,98
	307,96
	161,98
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